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Je possède un navire immatriculé dans l’Ille-et-Vilaine (35) avec une licence de pêche professionnelle, 
et je viens de :

- le racheter (même intra-familial)
- changer de licence et/ou diversifier ma pêche sur une autre espèce
- changer de type de clients (établissements agréés, vente directe, etc.)

Je dois faire une déclaration d’activité (Cerfa n°13984*06) auprès de la DDPP d’Ille-et-
Vilaine, en précisant le(s) navire(s) auquel la déclaration est rattachée

Je pêche seulement des poissons, 
crustacés et/ou céphalopodes

Je pêche aussi des coquillages (CSJ, praires, etc.)

Je dois utiliser un bon de transport pour 
les poissons et crustacés

Je n’ai pas d’autre 
démarche à 

effectuer

Je vends la 
TOTALITÉ de ma 

pêche à un 
professionnel 

agréé pour 
l’expédition (criée, 

mareyeur, etc.)

Je vends tout ou partie de ma 
pêche au consommateur final ou 
à un professionnel sans passer par 

un établissement agréé pour 
l’expédition (restaurateur, 

poissonnier, etc.)

J’utilise un document 
d’enregistrement (Cerfa 

n°15063*04) pour 
chaque vente de 
coquillage à un 

professionnel agréé

Je fais une demande d’agrément 
auprès de la DDPP d’Ille-et-Vilaine 

(Cerfa n°13983*03 + dossier 
d’agrément)

J’attends l’instruction de la 
demande d’agrément. 

Refus de la 
demande

Attribution 
d’un numéro 
d’agrément 

par la DDPP

Vente en vrac non 
conditionnée auprès 
d’un professionnel 

agréé

Vente au 
consommateur final ou 
à un professionnel non 

agréé de coquillages 
conditionnés

Apposition de l’étiquette 
sanitaire avec mentions 
obligatoires sur chaque 

conditionnement

Documents disponibles sur le site internet du CDPMEM rubrique 
« Documents à télécharger » : 

https://www.cdpmem35.fr/fr/documentation/

Coordonnées pour la transmission des documents à 
l’administration :

Ped35.sivep@agriculture.gouv.fr

Je vends ma pêche sans 
manipulation (au-delà des 
opérations connexes à la 

production primaire 
autorisées à bord)

Je vends ma pêche 
après manipulation et 
ou transformation (au-

delà des opérations 
connexes autorisées 

à bord)

Je me réfère à 
l’annexe 2 de 
l’instruction 

technique 2024-
720 pour connaître 
les démarches à 

effectuer
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